
COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CCAS  DU  02  AVRIL  2010 
 
Etaient présents : M. CERUTTI Guy. Mmes BOCH Claudette, BURNET Alice, CHEVALLIER Monique, 
CERUTTI Colette, DEQUIER Monique, MOREL Marie-Christine. 
Etait absent : Néant 
Secrétaire : Alice BURNET _______________________ 
 
Madame Claudette BOCH est nommée vice-présidente du CCAS. 
 

1/ Compte administratif 2009 
Mme BOCH présente le compte administratif 2009 comme suit : 
Fonctionnement :  dépenses = 2.328,50 €  recettes = 2.895,00 €  report 08 = 734,30 € 
Soit un excédent de fonctionnement 2009 de 1.300,80 €uros 
Le compte administratif 2009 est approuvé à l’unanimité. 
 

2/ Compte de gestion 2009 
Le Compte de gestion 2009, dressé par M. le Receveur Municipal, est approuvé à l’unanimité. 
 

3/ Affectation du résultat 2009 
Le résultat 2009 est affecté à l’unanimité comme suit :  
- excédent de fonctionnement reporté : 1.300,80 €uros 
 

4/ Budget primitif 2010  
Le Conseil d’Administration vote à l’unanimité le budget primitif 2010 qui s’équilibre comme suit : 
Fonctionnement : 3.300 € en dépenses et recettes 
Investissement : Néant 
 
 
Vu par nous, Maire de la Commune de Les Chavannes-en-Maurienne pour être affiché le 06 avril deux mil dix à la 
porte de la mairie conformément aux prescriptions de l’article 56 de la loi du 5 août 1884. 
          LE MAIRE. 
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